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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 MONTPELLIER GRAND CŒUR 
Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2012) 

Rapport spécial sur les conditions d’exercice des prérogatives  
de puissance publique (année 2012) 

Avenant n°12au traité de concession d’aménagement 
Avenant n°5 à la convention de trésorerie 

 
 
Patrick VIGNAL rapporte : 

La Ville a confié à la SERM (Société d’équipement de la région montpelliéraine) une convention publique 
d’aménagement pour agir sur la qualité et la diversité du logement et pour dynamiser le commerce dans le 
cadre de l’opération « Montpellier Grand Cœur ». Cette convention a été approuvée par délibération du 
Conseil municipal le 26 juin 2003 et notifiée le 1er août 2003 (suite à la loi n° 2005-809 du 20 juillet 2005 
relative aux concessions d’aménagement, la convention publique d’aménagement a été renommée concession 
d’aménagement). Il s’agit d’une opération d’aménagement dont le programme porte sur le logement 
(production de logements publics et privés en requalification d’immeubles dégradés et en construction sur 
friches urbaines, conduite des opérations programmées d’amélioration de l’habitat de renouvellement urbain – 
OPAH RU), sur l’activité commerciale (remise sur le marché de locaux commerciaux requalifiés, prospection 
et installation d’enseignes dynamiques…) et sur des équipements publics. 
 
De 2003 à 2011, le programme a évolué nécessitant de modifier la convention initiale par avenants.  
L’avenant n° 10 (DCM du 26 mars 2012) a prolongé la concession jusqu’au 30 juin 2017 et l’avenant n°11 
(DCM du 7 octobre 2013) a précisé et localisé les actions et interventions nécessaires à la finalisation du 
programme. 
 
Depuis le début de la concession, le total du bilan est passé progressivement de  
65 928 600 € HT à 119 782 000 €  HT et la participation de la Ville de 11 196 600 € HT à 23 835 292 €  HT, 
soit 24 707 437 € TTC (sur 14 ans), la TVA ne s’appliquant que partiellement.  
En 2012, le programme prévisionnel n’a fait l’objet que de modifications mineures.et la mission de conduite 
des opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) a été actualisée pour tenir compte de la 
période 2013-2015 pour l’OPAH Gambetta Figuerolles-Nord Ecusson et de la période 2012-2017 pour 
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l’OPAH St Guilhem-Laissac-Sud Comédie. Cette actualisation est actée par un avenant (n°12) au traité de 
concession d’aménagement. 
 
Le total du bilan est ajusté à 122 412 000 € HT, mais la participation d’équilibre de la Ville est inchangée.  
Cependant, pour diminuer le montant des frais financiers, une avance supplémentaire de  
6 M€ est prévue en 2013, remboursable en 2014. Le remboursement de l’avance initiale prévu en 2016 est 
inchangé. De même, le système d’avances infra-annuelles est maintenu. Ceci fait l’objet d’un avenant n°5 à la 
convention de trésorerie. 
 
En application des dispositions de l’article L.1524-3 du code général des collectivités territoriales, la SERM a 
établi un rapport spécial sur l’exercice de ses prérogatives de puissance publique au cours de l’année 2010 qui 
vous est présenté en annexe de cette délibération. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 
- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité de l’opération « Montpellier Grand Cœur » qui a été 
établi au 31 décembre 2012, par la Société d’équipement de la région montpelliéraine (SERM), 
concessionnaire de la Ville, 
- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération établi par la SERM, 
- d’autoriser Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l’Adjoint délégué, à signer l’avenant n°12 au 
traité de concession d’aménagement, 
- d’autoriser Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l’Adjoint délégué, à signer l’avenant n°5 à la 
convention d’avance de trésorerie, 
- de prendre acte du document identifiant les acquisitions, les cessions et les relogements effectués par la 
SERM entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2012, 
- de prendre acte du rapport spécial ci-joint établi par la SERM sur l’exercice de ses prérogatives de puissance 
publique au cours de l’année 2012, 
- d’autoriser Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 
 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


